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Hydro-Québec 
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représentée par Me Pierre D. Grenier. 
  



4  D-2023-128R, R-4190-2022, 2023 12 21 

1. INTRODUCTION 
 
[1] Le 6 novembre 2023, la Régie de l’énergie (la Régie) rend sa décision D-2023-1281 
portant sur la méthodologie d’identification des éléments du réseau de transport principal. 
 
[2] Dans la présente décision, la Régie rectifie sa décision D-2023-128 pour y corriger 
des erreurs d’écriture, conformément à l’article 38 de la Loi sur la Régie de l’énergie2. 
 
 
 
2. RECTIFICATION 
 
[3] Des erreurs d’écriture se sont glissées aux paragraphes 73 et 120 de la décision 
D-2023-128. 
 
[4] Le paragraphe 73 réfère au BES alors qu’il aurait dû référer au Bulk. Ainsi, ce 
paragraphe aurait dû se lire comme suit :  
 

« • l’annexe B décrit les installations de transport des Entités en spécifiant leurs 
niveaux de tension applicables selon le RTP, selon le Bulk ainsi que l’exploitation 
de lignes à une tension de 200 kV ou plus et leurs particularités le cas échéant ». 

 
[5] Le paragraphe 120 réfère à « B-0037; HQCF-2, Document 1 révisé » alors qu’il 
aurait dû référer à « B-0037 et B-0090; HQCF-1, Document 5 révisé ». Ainsi, ce paragraphe 
aurait dû se lire comme suit : 
 

B-0037 et B-0090; 
HQCF-1, Document 5 
révisé 

Schéma unifilaire du réseau-
révisé 

 

 
 
 

 
1  Décision D-2023-128. 
2   RLRQ c. R-6.01. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4190-2022/doc/R-4190-2022-B-0037-Demande-PieceRev-2022_12_22.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4190-2022/doc/R-4190-2022-B-0037-Demande-PieceRev-2022_12_22.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4190-2022/doc/R-4190-2022-A-0031-Dec-Dec-2023_11_06.pdf
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/R-6.01#page=1
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[6] Pour ces motifs, 
 
La Régie de l’énergie : 
 
RECTIFIE les paragraphes 73 et 120 de la décision D-2023-128, tel qu’indiqué dans la 
présente décision. 
 
 
 
 
Pierre Dupont 
Régisseur 
 
 
 
 
Simon Turmel  
Régisseur 
 
 
 
 
Esther Falardeau 
Régisseur 
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